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L’affiche est rendue disponible aux fins de l’application de l’article 21 du Code de gestion des pesticides. 

NUMÉROS D’URGENCE 

CENTRE ANTI-POISON DU QUÉBEC 1 800 463-5060 

POLICE ET SERVICE D’INCENDIE 911 

URGENCE-ENVIRONNEMENT 1 866 694-5454 

CENTRE CANADIEN D’URGENCE TRANSPORT 
TRANSPORTS CANADA 

1-888-CAN-UTEC (226-8832)

*666

Urgence 

Avec un cellulaire 

Pour information   514 633-3400 

Affiche réglementaire à apposer à l’entrée 
du lieu d’entreposage des pesticides  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/P-9.3,%20r.%201

